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CADRE JURIDIQUE DES ORIENTATIONS 

PARTICULIERES D’AMENAGEMENT 
 

 

 

Instauration des schémas d’aménagement 

des zones 1AU  

 
1° (Les plans locaux d’urbanisme) peuvent, en outre, comporter 

des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à 

des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet 

d’aménagement et développement durable, prévoir les actions et 

opérations d’aménagement à  mettre en œuvre, notamment pour 

mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de 

villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas 

d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics. (Art. L.123-1, 3ème alinéa du Code de 

l’urbanisme) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Opposabilité  

 

 
Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à 

toute personne publique ou privée pour l’exécution de tous 

travaux, constructions, plantations, affouillements ou 

exhaussements des sols, pour la création de lotissements et 

l’ouverture des installations classées appartenant aux catégories 

déterminées dans le plan. 

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, 

lorsqu’elles existent, avec les orientations d’aménagement 

mentionnées au troisième alinéa de l’article L.123-1 et avec leurs 

documents graphiques. (Art. L.123-5 du Code de l’urbanisme) 

 

Remarque : Les schémas d’aménagement des zones 1AU, 

opposables, sont complétés par leurs règlements graphiques, en 

annexe du règlement, également opposable (pièce n° 3 du 

dossier de PLU). 
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ORIENTATION PARTICULIERES D’AMENAGEMENT DES VILLAGES DE L’ANNEAU  
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LA BELINAIS 

Un village éloigné du bourg, mais une position clé  

pour les relations entre l’anneau et la partie Nord de la 

commune 
 

Caractéristiques et qualités du site  

 

▪ un site peu marqué dans son relief et dans son rapport à 

l’eau (éloignement du ruisseau de la Basse-Ville). Le village 

se situe cependant non loin d’un petit ruisseau affluent du 

ruisseau de la Basse-Ville, mais ce ruisseau au Nord marque 

très faiblement le site. 

▪ un tissu bâti  particulier au sud de la route de la Voliais, avec 

un alignement de maisons en retrait, entre lesquels 

s’intercalent des espaces bâtis de petits bâtiments utilitaires.  

Une partie de cet espace entre route et alignement de 

maison est réputée constituer un ancien commun. 

Aujourd’hui ce commun semble avoir été approprié, mais il 

en demeure une forme urbaine particulière. 

▪ Un village constituant un ensemble architectural ancien de 

qualité, ayant conservé une forte cohérence 

▪ des chemins ou traces de chemins évoquant d’anciens 

usages de desserte dans ou à la périphérie du village 

▪ un espace ouvert (enherbé) intéressant le long de la route 

Nord (dite de la Belinais) 

 

 

 

 

 

 

Enjeux du projet  

 

▪ renforcer le caractère central du carrefour de la route de la 

Voliais (Est-Ouest) et de la route de la Belinais (Nord) en 

développant le village à l’Est, le long de l’ancien chemin. Ce 

développement conforterait la forme générale du village en 

mettant en valeur le pré central (commun). Délimitation d’un 

secteur 1AU. 
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Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Les secteurs d’urbanisation 1AU se développent dans la 

continuité formelle du village. Il s’agit cependant d’une partie 

peu bâtie du village, du fait de la présence d’espaces communs 

ou publics.  

Le projet vise à structurer le futur ensemble bâti autour de ces 

espaces. Il établit une certaine densité bâtie propre à s’inscrire 

dans la cohérence du village et à limiter la consommation de 

terrains agricoles et naturels. 

 

Avec le sous-secteur 1AUa, le développement du village 

s’appuie  sur un chemin communal, aujourd’hui inutilisé, 

réouvert pour permettre la desserte des futures parcelles 

constructibles.  

Au Nord du secteur, ce chemin communal devra déboucher sur 

la route centrale du village. 

 

L’aménagement du secteur permet également de revaloriser un 

commun, situé à l’ouest du chemin communal. Les constructions 

se développant uniquement à l’est du chemin, le front bâti ainsi 

créé renforcera l’espace commun, qui dès lors deviendra central. 

 

La partie Sud du secteur 1AU peut être desservie directement 

par la route existante. 

 

Le sous secteur 1AUb permet un développement mesuré de la 

partie Nord du village, dans les limites définies par le secteur 

1AUa. 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AUa 0.45 ha 

Surface totale de la zone 1AUb 0.10 ha 

Opération d’ensemble requise : 

- sous-secteur 1AUa 

- sous-secteur 1AUb 

 

OUI 

OUI 

 

Nombre minimum de lots : 

- sous-secteur 1AUa 

- sous-secteur 1AUb 

 

5 

2 

 

 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

6 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

7 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

8 

LA MAUGENDRAIS 
 

Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Le schéma instaure une organisation spatiale particulière qui 

vise à traduire les objectifs du PADD : 

 

▪ affirmer un ensemble bâti assez dense en relation avec  la 

route interne du village, considéré comme espace public  

structurant 

▪ organiser une partie du futur tissu bâti autour d’un espace 

commun constitué par une noue existante. Cette noue 

préservée comme espace public constitue l’articulation  

entre les deux parties privées d’une même unité foncière, 

l’une, côté route du village, accueillant les constructions 

principales (maisons, ateliers d’activité…) et l’autre, côté 

exploitation agricole, pouvant accueillir les annexes 

▪ placer l’eau au centre de la vie de chacun : la noue assure 

l’écoulement de l’eau pluviale du village actuel et futur 

▪ mettre en place une structure parcellaire qui favorise des 

usages ruraux (potager, verger, moutons, volailles, stockage 

du bois de chauffage, ateliers de bricolage…) Ces usages 

pouvant prendre place de manière privilégiée dans les 

parties privatives situées à l’ouest de la noue 

 

L’accès aux futures constructions se fait exclusivement par la 

route centrale du village. Aucun accès n’est autorisé par le 

chemin rural  

 

 

situé à l’ouest de la zone ; ce chemin d’usage agricole 

demeurant privé. Cependant une contre allée pourra être 

réalisée parallèlement à ce chemin pour desservir les parcelles 

par l’arrière. 

 

Il sera porté une attention particulière aux anciennes haies 

bocagères (à dominante de beaux chênes), ainsi qu’aux arbres 

isolés, afin d’assurer leur préservation dans de bonnes 

conditions. Cette attention devra être portée durant la période 

de construction et notamment concerner l’aménagement d’un 

accès à chaque parcelle. Le schéma met en place sur l’emprise 

privée une bande inconstructible de 5m contribuant à préserver 

les haies existantes, notamment celles situées le long de la route 

du village et participant fortement de la qualité paysagère 

d’ensemble.  

 

Caractéristiques de la zone 
 

Surface totale de la zone 1AUa 0.85 ha 

Surface totale de la zone 1AUb 0.59 ha 
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Opération d’ensemble requise : 

- partie Ouest de la route (1AUa) : 

- partie Est de la route (1AUb) : 

  

    OUI 

    OUI 
 

Nombre minimum de lots : 

- partie Ouest de la route (1AUa) : 

- partie Est de la route (1AUb) : 

 

6 

2 
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LA VOLIAIS 
 

un village de petite taille en campagne, avec une 

ancienne exploitation considérée comme site potentiel 

à reprendre 
 

Caractéristiques et qualités du site   

▪ une forme de village particulière due au fait que les 

constructions se trouvent établies en marge de la route de la 

Voliais  

▪ la recherche d’une exposition des façades au Sud et la 

répartition du bâti ont défini un espace central bien marqué 

(espace ouvert) qui caractérise le village 

▪ le village s’appuie sur un petit boisement à l’ouest 

▪ une situation proche d’un petit ruisseau affluent du ruisseau 

de la Basse-Ville 

▪ une exploitation agricole ayant cessé son activité, au Nord 

Ouest du village, avec des bâtiments  et une organisation 

semblant encore fonctionnels.  

▪ une position sur l’anneau éloignée du bourg, marquant une 

situation « en campagne », en partie Ouest de la commune 

▪ proximité du château et du parc de Quéhillac, éléments forts 

du patrimoine communal 

 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

13 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux du projet  

 

▪ Assurer un développement mesuré du village en renforçant 

l’idée d’un espace central fort, traversé par la route de la 

Voliais. La définition de cet espace central s’opère en 

définissant une zone de construction au sud-est de village 

de l’autre côté de la route de la Voliais.  

▪ Affirmer l’identité du village en rapport à l’eau, en 

développant le village à l’est de la route de la Voliais, hors 

des zones inondables et dans les limites que permettent les 

conditions de sol.  

▪ Associer le développement du village à la reprise potentielle 

de l’activité agricole sur l’ancienne ferme (rapport habitants-

agriculteurs). Cette exploitation est considérée comme une 

exploitation pour laquelle il serait possible et intéressant de 

restaurer une activité. 

▪ Préserver le boisement à l’Ouest du village comme ancrage 

du village et de la ferme dans le paysage, dans un secteur 

par ailleurs très déboisé (bocage très remodelé). 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

14 

 

 

 

 

Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

La situation du secteur 1AU permet d’affirmer la forme du 

village, organisé autour d’un pré central. Bien que ce pré ne soit 

pas un « commun », sa préservation en tant qu’espace non bâti 

permet de donner une structure particulière au village, autour 

d’un espace fortement identifiable et participant de l’identité 

rurale.  

 

Le secteur 1AU permet un développement limité du village, 

compatible à la fois avec la préservation du milieu naturel 

(zonage N lié à un affluent du ruisseau de la Basse-Ville) et la 

préservation du potentiel du siège d’exploitation agricole situé 

dans le village.  

Bien que ce siège d’exploitation ne soit plus en activité, il 

dispose d’une structure jugée viable (organisation et nature des 

bâtiments, accessibilité, position vis à vis des tiers…) et la 

commune souhaite lui préserver son potentiel de reprise future 

par un agriculteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 1AU 

 

Surface totale 0.40 ha 

Opération d’ensemble requise  OUI 

Nombre minimum de lots  

 

4 
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QUEHILLAC 
 

Caractéristiques et qualités du site 

 

▪ Un village de taille importante, situé sur un des axes 

principaux de la commune, la RD 43, défini comme structure 

de « lien transversal » du schéma PADD, à l’articulation de 

l’anneau 

▪ Une structure bâtie ancienne développée de part et d’autre 

d’un chemin perpendiculaire à la RD 43, mais un 

développement ultérieur majoritairement structuré en 

rapport à la RD 43 (notamment pavillons récents) 

▪ Un ensemble architectural d’époques différentes mais 

présentant une cohésion formelle intéressante. 

▪ Un tissu pavillonnaire récent tendant à connecter le village 

de Quéhillac à celui de La Mare tout proche. 

▪ Une construction récente isolée à mi-chemin des deux 

villages instaurant une logique autre que celle ayant prévalu 

jusqu’alors dans la cohésion d’ensemble. 

▪ Deux exploitations agricoles générant un périmètre sanitaire 

de 100m au Nord-est (La Mare) et au Sud-est du village 

▪ Proximité du château et du parc de Quéhillac, éléments forts 

du patrimoine communal 
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Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Les zones 1AU et 2AU de ce village visent à conforter la situation 

stratégique de  ce village,  au carrefour de la RD 43 et de la 

route communale faisant partie de « l’anneau » situé sur la 

partie nord-ouest de la commune. 

 

Les secteurs 1AU prennent plus précisément place sur la voie 

communale. 

 

Le parti d’aménagement cherche, en complétant les 

cheminements existants, à organiser la mise en relation des 

secteurs à urbaniser avec les secteurs déjà existants, de façon à 

pouvoir affirmer l’unité de ce village malgré la présence de la 

RD 43. 

 

Le secteur 1AUa fait à cet effet l’objet d’un emplacement réservé 

pour création d’un cheminement piétonnier. Un second 

emplacement réservé est prévu pour assurer l’évacuation des 

eaux pluviales de ce secteur. 

 

Le secteur 1AUb s’organise autour d’un espace central, en 

relation avec les cheminements prévus, et ayant pour 

perspective à la fois la zone agricole ainsi qu’un magnifique 

arbre en limite de celle-ci. 

 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AUa 0.23 ha 

Surface totale de la zone 1AUb 0.54 ha 

Opération d’ensemble requise : 

- sous-secteur 1AUa 

- sous-secteur 1AUb 

 

OUI   

OUI   

 

Nombre minimum de lots : 

- sous-secteur 1AUa 

- sous-secteur 1AUb 

 

2 

5 

 

 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

19 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

20 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

21 

LA FLEURIAIS 
 

Un petit village de caractère rural, sur le rebord du 

territoire communal, 

ouvert sur le paysage du bassin de Campbon 
 

 

Caractéristiques et qualités du site   

 

▪ Une situation sur un bombement du relief entre le ruisseau 

de Calan à l’Ouest et son affluent à l’Est, procurant un point 

de vue intéressant sur le bassin de Campbon, avec une large 

ouverture panoramique sur le grand paysage. 

▪ un petit village peu dense, mais dont la cohésion tient à la 

présence des jardins établis le long des routes qui 

desservent le village, ainsi qu’aux petites architectures 

utilitaires (remises…).  

▪ Un vieux verger de pommiers au Sud du village, sur la route 

de l’Hôtel Furet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux du projet  

 

▪ Réaliser un développement mesuré  qui préserve le 

caractère peu dense et « jardiné » du village, ainsi que le 

rapport au grand paysage du Bassin de Campbon.  

▪ Renforcer l’ancrage sur l’anneau, le long de la route 

Nord/Sud. Articuler le développement autour des chemins 

qui ouvrent les perspectives vers l’Ouest. 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

22 

Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Les zones d’extension 1AU et 2AU visent à conforter la forme du 

village, au carrefour de deux routes. 

 

Elles visent également à conforter la route de « l’anneau » 

comme support de développement futur, tout en restant dans 

les limites déjà bâties. Lorsque ces deux sites seront construits, 

le développement ultérieur éventuel devra rechercher à ne pas 

renforcer davantage le caractère linéaire du village. 

 

La zone sud, qu’il aurait été intéressant de développer en 

premier, n’a été délimitée qu’en 2AU du fait d’une disponibilité 

foncière moins évidente que la partie nord. 

 

Le schéma d’aménagement de la zone 1AU instaure une 

orientation du sens de faîtage, d’une part afin de s’inscrire dans 

la cohérence formelle et fonctionnelle du village, et d’autre part 

afin de permettre une certaine perméabilité visuelle à travers les 

jardins vers le paysage alentour. 

Le village se caractérise en effet par une présence de jardins 

(potagers, vergers, agrément…) qui instaure un certain rythme 

du bâti et des continuités entre espace agricole et jardins, entre 

espace agricole et cœur du village. Cette caractéristique est à 

maintenir. 

 

 

 

 
 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale 0.25 ha 

Opération d’ensemble requise  

 

OUI 

 

Nombre minimum de lots  2 
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LE CLOS BRETON 
 

un village au carrefour de l’anneau et de l’un des 

barreaux assurant le développement proche du bourg 
 

 

Caractéristiques et qualités du site   

▪ les villages de la Guillardais et de Clos Breton forment un 

ensemble bâti très étiré, aux limites floues, présentant à 

l’ouest une forme typique de village ancien, et à l’Est, entre 

la Guillardais et Clos Breton, un ensemble bâti récent sans 

correspondance avec l’entité ancienne. 

▪ présence d’une exploitation agricole en partie Ouest du 

village de la Guillardais, et d’une activité artisanale (travaux 

publics) dans le centre du village. 

▪ présence d’une forge désaffectée au Clos Breton. 

▪ l’ensemble bâti du Clos Breton se situe sur le « barreau » 

défini comme structure d’ancrage du développement du 

bourg à l’Ouest, ce qui en fait un point essentiel du 

développement futur.  

▪ une situation non loin du ruisseau de la Basse-Ville dont on 

ressent la présence à travers le paysage vallonné et boisé 

depuis ces deux villages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux du projet  

▪ ne pas chercher à unifier l’ensemble des deux entités bâties, 

mais au contraire affirmer leur diversité : 

- maintien du caractère typique de village à la 

Guillardais, avec préservation de la vocation agricole 

et éventuellement constructions ponctuelles visant à 

renforcer la densité interne de ce village 

- développement du noyau plus récent du Clos Breton, 

en recherchant une matérialisation du « barreau » 

ouest. 

▪ l’affirmation du barreau s’effectue par une urbanisation 

uniquement à l’Ouest de la route reliant Bel-Air au Clos 

Breton, afin de préserver l’intégrité de l’espace agricole 

défini à l’Est entre bourg et « barreau ». 
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Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Ce secteur stratégique situé près du bourg et donnant sur la 

zone Ne qui ceinture le bourg est destiné à recevoir un 

programme mixte particulier (activités et habitations liées à ces 

activités) 

Le parti d’aménagement d’ensemble de ce secteur 1AU est 

caractérisé par : 

▪ la création d’espaces communs traversants dans lesquelles 

les voiries internes prendront place. Cette disposition permet 

d’exploiter toute la largeur de la parcelle et d’assurer la 

perméabilité de ce secteur stratégique. Cette disposition 

permet également de donner une bonne visibilité aux 

entreprises du secteur situées en deuxième plan par rapport 

à la voie  principale située à l’est 

▪ une liberté de disposition entre les bâtiments d’activités et 

les logements de fonction pour le secteur  

▪ la reconnaissance de l’espace majeur Ne situé à l’est du 

secteur en assurant une ligne d’accroche des constructions 

de ce côté 

 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AU 1.62 ha 

Opération d’ensemble requise : 

 

    OUI 
 

Nombre minimum de lots : 

 

 

6 
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développement possible de la zone 2AU 
(à titre indicatif) 
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ORIENTATION PARTICULIERES D’AMENAGEMENT LES VILLAGES DE LA RIVIERE AUX CASTORS  
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LE CHATEL 

un site fondateur dans l’histoire du territoire,  

séparé du bourg par la future déviation 

 

Caractéristiques et qualités du site   

 

▪ Le Châtel serait le site fondateur de la commune de 

Bouvron, en lien avec la « Rivière aux Castors ». Mais le 

village n’offre que peu d’évocations du caractère fondateur 

qu’il a eu dans le territoire communal. Seule la chapelle St-

André évoque un ancrage religieux ancien. Par ailleurs le bâti 

existant apparaît relativement récent (postérieur au XIXème 

siècle).  

▪ le caractère de petit promontoire, en surplomb du ruisseau 

s’inscrit cependant dans un déterminisme de site qui définit 

généralement tout choix d’implantation humaine historique1. 

Cette notion de « site choisi» est donc essentielle à mettre 

en valeur dans l’urbanisme futur. Le promontoire établit 

également un rapport  visuel intéressant avec le bourg. 

▪ un rapport de proximité avec le ruisseau de la Farinelais, 

ainsi qu’une omniprésence de l’eau avec plusieurs mares 

 
1 Il est évoqué une ancienne motte féodale qui se serait située en partie Sud-

Ouest du village actuel, en partie basse, non loin du ruisseau. Le site n’est pas 

répertorié comme site historique protégé. 

anciennes ou plans d’eau plus récents, ainsi que des sols 

ponctuellement humides 

▪ une structure de village très éclatée et linéaire, établie le 

long de la route principale, donnant une impression de fuite 

ou d’éloignement du bourg 
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Enjeux du projet  

 

Le village joue  un rôle stratégique dans le projet 

d’aménagement de la commune. Par sa situation, sur la route 

longeant la Farinelais ainsi qu’à proximité des routes menant à 

Paribou et La Benoîtais, ce secteur a vocation à être le point fort 

de l’urbanisation de cette partie de la commune. Il assure en 

effet le contrepoint du bourg par rapport au ruisseau de la 

Farinelais ainsi que par rapport à la future déviation. 

 

▪ affirmer le lien village-bourg en renforçant le caractère 

urbain bâti au nord du village 

▪ retrouver une identité à ce lieu, ainsi qu’une certaine unité 

▪ assurer un développement au Sud du village, dans un 

contexte moins soumis aux effets de la déviation. Ce 

développement assurera l’essentiel de l’extension du village.  

▪ permettre également un développement au Nord du village, 

en rapport avec la future déviation. L’évolution du village, 

avec une extension Nord, affirme le caractère urbain du 

territoire traversé par la déviation, avec le bourg d’un côté et 

son site historique fondateur de l’autre. Le dispositif 

paysager à mettre en place pour limiter l’impact sonore doit 

aussi participer de la « mise en scène » du territoire urbain. 

▪ le développement du village peut être important, d’une part 

pour bénéficier de la proximité du bourg, mais aussi pour 

pouvoir constituer une entité urbaine de taille à s’affirmer 

comme un pôle majeur dans le territoire, en lien avec son 

ancrage historique. 
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Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Le village se développera en priorité au Sud.  

 

Le parti d’aménagement affirme cette vocation et cette histoire 

à la fois par une certaine ampleur ainsi que par l’évocation de la 

motte féodale, dont elle reprend la forme circulaire. 

 

Ce parti se décline par : 

 

▪ la volonté de créer un ensemble unitaire de part et d’autre 

de la route menant au bourg, face au Petit Momesson 

affirmant ainsi un effet d’entrée 

▪ la création d’une seule voie interne, complétée par un 

cheminement piétonnier, permettant la mise en relation de 

l’ensemble du secteur avec la chapelle  

▪ une implantation des maisons permettant la plus grande 

proximité possible avec l’espace naturel et agricole, en 

particulier par la création d’espaces non construits dans le 

premier rang de parcelles 

▪ la mise en scène de l’eau sur le pourtour de l’opération : 

évocation de la motte féodale, valorisation du caractère 

humide du milieu et valorisation-gestion des eaux pluviales 

 

 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AUa 2.99 ha 

Surface totale de la zone 1AUb 1.00 ha 

Opération d’ensemble requise : 

- sous-secteur 1AUa 

- sous-secteur 1AUb 

 

OUI   

OUI   

 

Nombre minimum de lots : 

- sous-secteur 1AUa 

- sous-secteur 1AUb 

 

22 

6 

 

 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

34 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

35 



P.L.U. de Bouvron. Orientations particulières d’aménagement 

36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION PARTICULIERES D’AMENAGEMENT CONCERNANT LE BOURG 
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LA PERRONERIE 
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LA FURETAIS 

 

Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Autrefois considéré comme un « écart », l’ancien village de La Furetais est aujourd’hui affirmé à travers le PLU comme une partie 

véritable du bourg. Situé entre le centre bourg et le village de la Furetais, le secteur 1AU constitue une enclave non bâtie. Dans l’objectif 

de maîtrise de la consommation du foncier agricole et naturel et de densification du bourg, ce secteur s’avère propice à un projet 

urbain. Ce projet est également l’occasion de définir de nouveaux liens piétons et cyclables entre la RD 16 et la route de Guenrouët, 

entre les quartiers Ouest et Nord du bourg, amenés à se développer. 

 

Le projet vise à constituer un cœur d’îlot associant à la fois  

- une certaine densité bâtie 

- la préservation d’un espace central non bâti assez ample, à vocation d’espace collectif (place, espace naturel…). 

 

Le bâti s’organise autour de cet espace central, voué à la desserte du quartier mais aussi aux autres usages liés à la vocation d’habitat.  
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La trame bocagère d’orientation Nord-Sud rythme et organise le quartier. La haie Ouest, s’étirant entre la RD 16 et route de Guenrouët, 

accueille un cheminement piétons-vélos permettant de desservir l’opération et de relier les parties Ouest et Nord du bourg. La haie 

centrale accompagne l’accès automobile depuis la RD 16.  

Un cheminement piétons-vélos prolonge l’espace central vers l’Est et permet de relier le centre bourg. 

 

 

, 

 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AU 1,38 ha 

 

Opération d’ensemble requise : 

 

 

OUI 

 

 

Nombre minimum de lots : 

 

11 
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LE BARDOUL 

 

Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

L’aménagement du secteur du Bardoul est l’occasion d’articuler le centre bourg (notamment le tissu urbain de la rue Louis Guilhot) avec 

le secteur sportif, lequel est amené à se développer (projet des stades,…) : 

 

▪ ancrage sur la place de la minoterie par deux axes structurants Nord-Sud reliant la rue Louis Guilhot et le secteur sportif. Ces axes 

s’organisent de part et d’autre de la minoterie et du futur bâtiment d’accueil périscolaire. 

▪ structuration dans le prolongement de la rue des Etangs, permettant d’articuler les tissus urbains situés de part et d’autre de la route 

de Blain (RN171). A ce niveau le tissu bâti s’ancre sur le parking existant, en conservant l’essentiel du potentiel de stationnement et le 

fonctionnement actuel.  

▪ organisation bâtie privilégiant une orientation Nord-Sud des bâtiments, créant une perméabilité du tissu et une cohérence formelle 

avec l’orientation parcellaire et bâtie du tissu ancien 

 

Le quartier s’appuie également sur la création, en limite Nord, d’un axe de desserte orienté est-ouest, entre la route de Blain et la route 

de Guenrouët. Cet axe de type « voirie douce » assure la desserte du tissu urbain en privilégiant un usage mixte automobiles, piétons et 

vélos donnant une place importante à ces derniers.  
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Cette voie s’inscrit dans un espace urbain organisé autour d’un cheminement de l’eau (eau pluviale collectée dans les quartiers ouest du 

bourg, transitant vers l’exutoire du ruisseau de la Farinelais). Cet espace a vocation d’espace tampon dans le transit de l’eau et d’axe 

structurant et qualifiant des quartiers. 

 

La trame arborée et le  caractère jardiné qui marquent cette partie du bourg seront préservés et valorisés comme éléments structurants 

et qualifiants du quartier. 

 

 

 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AU 0,88 ha 

 

Opération d’ensemble requise : 

 

 

OUI 

 

 

Nombre minimum de lots : 

 

3 
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CHEMIN DE LA PETITE FORET 

 

Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Le secteur 1AU de la Petite Forêt tire sa particularité de la forte proximité du centre bourg et de son caractère d’espace naturel (stades 

actuels). C’est également un secteur d’enjeu du fait de la façade urbaine potentielle qu’il offre en entrée de bourg par la RD 16. 

Le projet s’organise autour d’une recherche de densité, dans la continuité et la cohérence formelle du centre bourg, tout en préservant 

des espaces naturels assez amples et structurants. 

 

Voirie et tissus bâtis s’organisent dans le prolongement des lignes de forces des quartiers environnants (parcellaire, voies orientées 

Nord-Sud, alignements bâtis, alignements de platanes…). 

 

La partie Nord du secteur est une zone de moindre densité, de caractère naturel et jardiné, permettant d’accueillir des programmes 

d’intérêt collectif (équipements publics, logements sociaux…) 

 

La partie Sud est une zone de plus forte densité bâtie, à l’articulation entre le tissu urbain de la rue St-André (Ouest) et le quartier du 

Clotais (Est), permettant de rattacher ce dernier au centre bourg. La position et l’orientation des voies permettent cependant d’établir 

une perméabilité entre le centre bourg et la vallée du ruisseau de la Farinelais, via la maison de retraite et son parc boisé. 
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L’îlot urbain établi au Sud-Est du Chemin de la Forêt s’organise également autour d’un espace naturel central orienté Nord Sud et 

pouvant recevoir des constructions. Cet îlot pourrait s’avérer propice à la réalisation d’un foyer logements pour personnes âgées, en 

cohérence avec la présence de la maison de retraite proche. 

 

L’enchaînement des espaces naturels des parties Nord et Sud du secteur, ainsi que du parc de la maison de retraite permet d’établir une 

continuité paysagère entre centre bourg et vallon de la Farinelais. 

 

Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AUa 3,15 ha 

 

Opération d’ensemble requise : 

 

 

OUI 

 

 

Nombre minimum de lots : 

 

12 (hors îlot pour projet 

d’intérêt collectif) 
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LE GENIGAN 

Parti d’aménagement de la zone 1AU 

 

Le secteur d’urbanisation du Génigan s’organise autour d’un espace naturel central. 

 

Cet espace naturel a plusieurs vocations : 

- être un espace d’usages collectifs (à définir : vergers, potagers, détente, loisirs…) pouvant réunir habitants actuels et futurs et 

participer de « l’identité rurale » (espace, usages…) 

- constituer un lien fort entre, d’une part le centre bourg, les futurs quartiers et l’espace agricole préservé au sud du bourg, et d’autre 

part  entre des équipements importants de la commune (maison de retraite, école, future salle culturelle). Cet espace accueillera de 

façon privilégiée les liaisons piétonnes et cyclables. 

- permettre une éventuelle extension de l’école tout en pérennisant les aménagements existants à proximité (parking, aire naturelle …) 

 

La définition de cet espace structurant, permet également de préserver et de tirer parti de la qualité naturelle et paysagère actuelle du 

site, notamment le maillage bocager, les mares et le ruisseau prenant sa source à proximité de l’ancienne ferme du Génigan. 

 

Autour de cet espace naturel structurant, se développent plusieurs sous-secteurs voués à la construction. 

 

Deux voies transversales, au sud et au nord de la zone 1AU permettent de desservir les zones constructibles et les espaces naturels. Elles 

permettent également de relier la route de Savenay (actuelle RN171) et la route du Friche Blanc, dans un secteur aujourd’hui dépourvu 

de routes. 

 

Leur orientation est-ouest s’inscrit dans la structure parcellaire et bocagère dominante, ce qui aura pour effet de donner une orientation 

forte aux futurs tissus bâtis, propice à une mise en lien formelle des quartiers avec le vallon du ruisseau de la Farinelais, à l’est. 
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Caractéristiques de la zone 

 

Surface totale de la zone 1AUa 1.51 ha 

Surface totale de la zone 1AUb 0.78 ha 

Surface totale de la zone 1AUc 1.55 ha 

Surface totale de la zone 1AUd 2.67 ha 

Nombre minimum de lots : 

- sous-secteur 1AUa 

- sous-secteur 1AUb 

- sous-secteur 1AUc 

- sous-secteur 1AUd 

 

20 

sans objet 

sans objet 

sans objet 
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